
Dépôt d’une DAAMM au registre
Accéder au 
formulaire 
DAAMM

Procéder 
aux 

signatures

Déposer le 
formulaire 
au registre

• Accéder aux services en 
ligne de la RAMQ

• Sélectionner l’icône du 
registre et suivre les 
directives 
d’authentification

• Entrer le NAM de la 
personne et vérifier les 
données d’identification 
et ses coordonnées

• Accéder au formulaire 
en cliquant sur 
« inscrire une nouvelle 
demande »

• Inscrire les informations 
demandées pour 
chaque section du 
formulaire

• Remplir l’ensemble des 
sections obligatoires 
pour procéder à 
l’impression

• Un « brouillon » 
s’enregistre 
automatiquement afin 
d’avoir la possibilité de 
remplir le formulaire 
sur plusieurs rendez-
vous 

• Réviser le contenu du 
formulaire avec la 
personne 

• S’assurer que les nom et 
prénom de la personne, 
des tiers de confiance et 
du tiers autorisé le cas 
échéant ainsi que des 
témoins sont inscrits 
dans leur section 
respective

• Imprimer le formulaire

• Ne pas ajouter 
d’information manuscrite. 
Au besoin retourner dans 
le registre pour apporter 
des modifications et 
réimprimer le formulaire

• Procéder aux signatures 
conformément à l’article 
29.9 de la LCSFV1

• S’assurer que la date est la 
même pour l’ensemble 
des signatures

• Numériser le formulaire 
signé

• Accéder au registre à 
nouveau par les services 
en ligne de la RAMQ

• Inscrire le NAM de la 
personne et sélectionner 
« modifier le brouillon »

• Téléverser le formulaire 
afin de le déposer au 
registre

• Vérifier que le formulaire 
téléversé est le bon et 
que l’ensemble des 
signatures sont 
présentes

Remplir le 
formulaire 
DAAMM

Réviser et 
imprimer le 
formulaire

1 29.9. Tous les signataires du formulaire de demande anticipée doivent être en présence les uns des autres lorsqu’ils y apposent leur signature (…). 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/S-32.0001?langCont=fr#se:29_9


Erreurs fréquentes 
• Dates différentes lors des 

signatures (mène 
automatiquement au rejet)

• Ajout d’informations 
manuscrites

• Confusion entre le tiers 
autorisé et le tiers de 
confiance

• Utilisation du mauvais 
formulaire de DAAMM

• Ajout de caractères tels que 
les sauts de lignes (retour) 
entraînant la justification de 
la police d’écriture et rendant 
l’information difficile, voire 
impossible à lire

• Absence de signature pour un 
tiers de confiance à distance

• Ajout d’une protection au 
document téléversé



Questions Réponses

1. Serait-il possible de mettre en surbrillance les changements 
apportés lors de la mise à jour des guides destinés aux 
médecins et IPS? 

2. Que faire si le diagnostic de la personne ne se retrouve pas 
dans le menu déroulant du registre?

3. Est-ce qu’un professionnel compétent pratiquant au privé 
peut soumettre une DAAMM

1. La dernière mise à jour était pratiquement une refonte des 
guides puisque le processus pour remplir et déposer une 
DAAMM avait changé. Pour les prochaines mises à jour, les 
éléments modifiés seront ciblés afin d’en faciliter le repérage.

2. Vous pouvez inscrire des informations complémentaires 
quant au diagnostic dans l’espace «  précisez au besoin ».

3. Oui, un professionnel compétent qui pratique au privé peut 
déposer une DAAMM au registre. Il doit d’abord contacter le 
soutien technique de la RAMQ



Améliorations apportées au registre en 2025
• Recherche du diagnostic par mots clés
• Alerte au moment du téléversement afin d’informer le 

professionnel compétent (PC) que le document doit être au 
format PDF et d’une taille maximale de 20 Mo

• Alerte au moment de supprimer le « brouillon » afin de 
s’assurer que la suppression de celui-ci est bien l’intention 
du PC

• Alerte lorsque le PC pose une action entraînant la perte des 
données saisies

• Amélioration de la couleur de certains libellés qui 
apparaissaient gris pâle rendant ceux-ci difficiles à lire
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